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Le ministère des postes, des télécommunications et des 
nouvelles technologies de la communication organise du 
19 au 23 janvier 2010 à Brazzaville, au Palais du 
Parlement, la première édition du forum e-gouvernement. 
Avec pour thème « la modernisation de lôEtat passe par la 
gouvernance électronique », le forum doit permettre de 
renforcer les échanges entre acteurs publics et privés en 
vue de lancer des projets de services en ligne.  
 

Un forum sur la 
gouvernance électronique à 
Brazzaville du 19 au 23 
janvier 2010  

Etudier des réalisations de services en ligne déployés par des 
gouvernements et des administrations à travers le monde, afin 
dôinitier des projets ¨ forte valeur ajout®e pour d®velopper la 
gouvernance électronique au Congo Brazzaville, constitue 
lôobjectif fondamental de ce rendez-vous, précédé il y a 
quelques mois par lôorganisation dôun forum sur le e-business.  
 
Selon le Directeur des Nouvelles Technologies (DNT) au 
ministère des Postes et télécommunications, Alain Ndalla,  le 
forum e-gouvernement vise quatre principaux enjeux à savoir : 
lôidentification des actions menées par les acteurs publics et 
priv®s dans le d®veloppement et lôutilisation des r®seaux en 
ligne, répondre aux questions auxquelles est confrontées 
lôadministration dans lôacc¯s aux services en ligne, présenter et 
comprendre les bonnes pratiques sur la gouvernance 
®lectronique ainsi que relever des d®fis par des plans dôactions 
sectoriels.  
 

Télécommunications/TIC : Les ministres de la CEEAC se 
réunissent pour la  première fois  

Engagés dans une action concertée susceptible de faire rattraper aux pays de la Communauté 
économique des Etats de l'Afrique centrale (Ceeac) le retard pris dans le domaine des 
télécommunications et des TIC, les ministres en charge du secteur, réuni pour la première fois 
le 19 décembre à Douala, ont convenu de mettre en place des dispositifs réglementaires et 
techniques en vue d'assurer un meilleur développement des télécommunications et des TIC 
dans la sous-r®gioné (suite page 4) 
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Les principaux enseignements qui résulteront de cette exploration 
concernent : Lôacc¯s aux ®quipements TIC (ordinateurs, 
imprimantes, périphériques réseaux), la connexion et 
lôinterconnexion des ordinateurs et des p®riph®riques (Internet, 
Intranet), la maîtrise des technologies Intranet, Internet et Extranet, 
lôappropriation de la convergence des r®seaux pour optimiser la 
communication, le renforcement des capacités humaines sur tous 
les outils TIC, lôusage du e-business (affaires électroniques) pour 
promouvoir ses services et ses produits sur Internet.  
 



  

  

MoneyGram veut renforcer son partenariat avec 
la poste congolaise  

L'un des chefs de file mondiaux des services de transfert d'argent, MoneyGram, veut 
renforcer son partenariat avec la poste congolaise, à travers un nouveau pro gramme 
d'accès sur l'innovation et la poursuite des actions déjà entreprises, pour être plus près 
des populations. 

L'engagement de MoneyGram a été exprimé 
par le directeur régional Afrique du Centre et de 
l'Ouest de MoneyGram, Guillaume Dewael, qui 
a été reçu le 1er décembre en audience par le 
ministre des Postes et télécommunications, 
Thierry Moungalla. « Notre vocation est 
d'essayer de construire, dans le cas du 
partenariat avec la poste du Congo, le meilleur 
service avec la meilleure proximité pour les 
clients de Brazzaville et des autres villes et 
localités du Congo », a précisé Guillaume 

Dewael.  
La délégation de MoneyGram est arrivée au 
Congo pour échanger, avec les autorités 
congolaises, sa nouvelle vision dans laquelle 
est envisag®e la mise en îuvre d'une feuille de 
route pour l'année 2010.  

 

Cette feuille de route intègre également la vision 
du chef de département des postes et 
télécommunications. Elle permettra à 
MoneyGram un déploiement des nouvelles 
agences, notamment à Pointe-Noire où une 
troisième agence a été ouverte.  
 
MoneyGram qui compte déjà 26 agences sur 
l'ensemble du territoire congolais est leader 
mondial dans le service du transfert d'argent 
international.  
 
Il collabore avec des partenaires de qualité dans 
plus de 186 000 points de vente situés dans 190 
pays et territoires afin d'offrir un moyen sûr et 
rapide d'envoyer et de recevoir de l'argent partout 
dans le monde.  

Thierry Moungalla: « Le 
projet à fibre optique 
wacs est entré dans sa 
phase active »  
 
Monsieur le Ministre vous 
affirmiez il y a quelques jours 
que le projet concernant la 
connexion du Congo à la fibre 
optique est actuellement très 
avancé. Vous en êtes où 
exactement ?  
 
Thierry Moungalla : « Le projet 
est entré dans sa phase active.  
Tout simplement parce que la 
station terminale qui doit accueillir 
le câble sous marin à fibre 
optique, qui arrive au large de nos 
c¹tes en mars 2010, a fait lôobjet 
de la manifestation dôintérêt par la 
Délégation générale des grands 
travaux. La manifestation dôint®r°t 
est une cérémonie technique en 
matière de passation de marché. 
Elle a eu lieu le 14 décembre 
2009 et va déboucher dans les 
prochains jours sur un appel 
dôoffre restreint permettant la 
d®signation de lôop®rateur qui va 
construire la station terminale 
avec un engagement ferme, celui 
de respecter les délais qui 
contractuellement lient le Congo 
au consortium. La station 
terminale doit être prête au plus 
tard au mois de mars 2010 
prochain. Cette phase active est 
engag®e et lôEtat a d®gag® sous 
fonds propre des ressources 
nécessaires à la construction à 
cette station. Lôavance de 
démarrage est disponible à la 
Délégation Générale des Grands 
Travaux ainsi que les termes de 
référence technique. Les actes 
préparatoires, c'est-à-dire, les 
op®rations dôexpropriation des 
terrains nécessaires à la 
construction de la station sont 
également prêtes. La station 
nécessite un espace terrien 
dôenviron deux hectares que nous 
avons obtenus aux abords de la 
plage de Matombi. Cet espace va 
faire lôobjet dôexpropriation è 
 
Côest dire que le travail qui 
reste à faire est beaucoup plus 
interneé 
 
Thierry Moungalla : ç Côest un 
volet interne comme vous le dites. 
Il consiste en notre capacité  à 
accueillir dans les conditions 
techniques les plus optimales le 
câble lui-même. Et à apprêter la 
station terminale qui doit être 
construite sur la plage. Puis nous 
devrons étendre la fibre terrestre 
qui va permettre entre Pointe-
Noire et Brazzaville dôavoir la 
première partie de ce quôon 
appelle notre backbone nationale. 
La deuxième phase du projeté  

 

(suite page 3) 
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2010, début du processus de la transition vers 
le numérique  

Le mouvement pour pr®parer le passage vers le num®rique urge. LôUnion africaine 
vient de retenir lôann®e 2012 comme une p®riode buttoir des transitions pour la 
plupart des pays africains, restés  en marge de ces technologies. Le Congo se met à 
lôîuvre d¯s 2010. 

Le gouvernement nôattendra pas. D¯s janvier de lôann®e prochaine, le processus de transition vers 
le num®rique sera lanc® par une action de sensibilisation des acteurs du secteur. Puis, sôen suivra 
la mise en place dôun Comit® national de la transition vers le numérique.  
 
La question du numérique est devenue depuis quelques années un sujet crucial de société. Il est 
clair que nous sommes entr®s dans lô¯re de la soci®t® de lôinformation, une p®riode au cours de 
laquelle le numérique occupe une place centrale. Tous les secteurs sont touchés. On pourrait 
m°me dire que plus rien nô®chappe ¨ la technologie du num®rique. La radiodiffusion nô®chappe 
pas, non plus, à ce phénomène.  
 
On est entr® dans une phase dôacc®l®ration apr¯s la Conf®rence de lôUnion internationale des 
Télécommunications qui a adopté à Genève le 16 juin 2006 un traité international intitulé «Accord 
GE06» fixant au 17 juin 2015 la fin de la radiodiffusion analogique dans les bandes de fréquences 
174-230 MHz et 470-862 MHz. Cet accord induit une disparition certaine des systèmes 
analogiques, lesquels ont déjà 46 années d'existence.  
 
La question qui se pose maintenant nôest plus de savoir sôil faut faire migrer ou non la 
radiodiffusion vers le num®rique. Cette ®volution sôimpose. On a plus le choix. Le d®bat se pose en 
termes de comment le faire et dans quels délais pour ne pas rater un nouveau train technologique. 
(La suite au prochain numéro) 

 



 

  Congo Télécom appelé à se restructurer  

Échangeant sur les enjeux majeurs de la politique de son département, le 19 novembre 
dernier devant lôensemble du personnel de Congo T®l®com, le ministre Thierry Moungalla 
a annoncé lôadoption, de manière impérative, du  plan État-Congo Télécom courant 2010. 

« Il convient donc que ce dossier soit actualisé 
et intègre le corpus des mesures à prendre, 
dans les tous prochains mois, pour qu'ensemble 
nous contribuons à refaire de Congo Télécom le 
pivot principal de la politique nationale en 
matière de télécommunication », leur a-t-il défini.  

Dans sa communication, il a souligné que des 
dispositions particulières sont à envisager pour 
sécuriser l'effort de redressement de l'opérateur 
historique national, dans le contexte nouveau de 
concurrence accrue. Il s'agit d'intérioriser cette 
fin de monopole comme un des défis majeurs 
auquel Congo Télécom est appelé à être 
confronté. A cet effet, le ministre a réitéré la 
volonté du gouvernement de sauver cet 
opérateur. 

Rappelons la restructuration dont sera empreinte 
cette structure, il a mis en cause le statut de 
S.A.U, conféré à l'entreprise en décembre 2003. 
Selon lui, ce statut mis en îuvre depuis six ans 
est loin de satisfaire les attentes de l'État, les 
fournisseurs stratégiques, les clients et le 
personnel.  

Éclairant sur le fonctionnement de l'entité, 
Thierry Moungalla a demandé à l'administrateur 
général de transmettre officiellement à son  

 

cabinet les délibérations de l'assemblée générale 
ayant validé le changement de dénomination (de 
Sotelco à Congo Télécom), afin de se conformer 
à la procédure.  
À son tour, il saisira le secrétariat général du 
gouvernement, qui éclairera sur la démarche vis-
à-vis du Parlement. 

 

édevrait nous conduire courant 
2011 2012 à étaler cette dorsale 
terrestre entre Brazzaville, 
Owando et Ouesso. Il faut 
rappeler que le Congo a rempli 
pleinement ses engagements 
puisque notre participation au 
déploiement du câble sous 
marin est de 25 millions de 
dollars. Ce câble qui va être 
implant® dans lôoc®an atlantique 
et qui va longer nos côtes coûte 
500 millions de dollars. Notre 
pays a réglé sa participation. Le 
premier volet du projet consistait 
aux engagements 
internationaux souscrit par le 
Gouvernement de la République 
auprès du consortium WACS , 
qui est compos® dôun certain 
nombre dôop®rateurs priv®s 
dôorigine sud africaine et de 
ceux des Etats de la sous ï
région qui, nôayant pas pu °tre 
connectés au câble Sat3, sont 
contraint aujourdôhui de 
rejoindre un projet à vocation 
international qui permettra de 
mutualiser les efforts et les 
moyens pour permettre à ces 
pays de se connecter au réseau 
a haut débit ».  
 

Le câble arrive à la côte de 
Matombi, dans le 
département du Kouilou, en 
mars 2010. Comment va 
sôop®rer son d®ploiement 
dans les autres 
départements du pays ? 
 
Thierry Moungalla. «  Le 
Président de la République a 
donné un certain nombre 
dôinstructions pour anticiper sur 
le déploiement de la fibre elle-
même. Et la solution technique 
privilégiée par le Gouvernement 
consiste à utiliser le tracé du 
câble à très haute tension qui 
est actuellement déployé pour le 
compte du ministère de  
lô®nergie et de lôhydraulique par 
la société Eni Congo. Ce câble 
qui va constituer un des 
maillons du boulevard 
énergétique entre Brazzaville et 
Pointe-Noire va permettre que 
nous déployions sur le même 
tracé une fibre optique qui sera 
celle des télécommunications. Il 
convient que le câble lui-même 
soit déployé courant 2010, 
puisquôau premier trimestre 
2011 nous devrions avoir les 
premiers tests techniques qui 
vont permettre de vérifier la 
fiabilité de la connexion. Et cela 
suppose que nous ayons déjà le 
backbone. Ensuite la phase 2 
du projet consiste à déployer le 
projet dans la partie 
septentrionale du pays, à 
travers le projet de câble 2 
(central african backbone), 
projet dôinterconnexion des 
fibres optiques des pays 
concernés et piloté par la 
Banque Mondiale ».  
 
 

Vers la mise en îuvre du projet de cr®ation de la 
Banque Postale au Congo  

Le ministre Thierry Moungalla, sôest r®cemment 
dit optimiste au sujet de la cr®ation dôune 
Banque postale au Congo, évoquant la mise en 
îuvre pratique et active du projet courant 
lôann®e 2010.  
 
« Le Chef de lôEtat a adress® dans sa lettre de 
cadrage budgétaire que les options de 
restructuration des opérateurs notamment 
Congo Télécom et Sopeco doivent être levées 
courant 2010. Il est prévu une enveloppe 
budgétaire concernant la restructuration de 
lôentreprise », a articulé le ministre, indiquant 
quôil sera utilis® « les crédits disponibles dans le 
cadre de ce budget dôinvestissement pour 
accélérer la mise en îuvre de ce projet ¨ 
travers la d®signation dôun point focal en 
interne ».  

La création de la banque postale devra faire 
appel à un projet qui sera co-piloté par le 
minist¯re, lôop®rateur postal, lôUnion postale 
universelle et la Banque mondiale.  

 

Courant lôann®e 2010 le d®partement des postes 
et télécommunications espère, en effet, présenter 
un schéma de création de ce service financier de 
base ¨ lôapprobation du Conseil des ministres.  
 
« Je suis très optimiste et  je considère que les 
deux ou trois années qui viennent devraient nous 
permettre dôaller vers une banque postale 
effective », a souligné le ministre Thierry 
Moungalla pr®cisant quôil sôagit dôun projet auquel 
le Gouvernement tient énormément pour 
plusieurs raisons.  
 
La bancarisation des citoyens congolais reste en 
effet très faible. Selon des statistiques, on 
considère que moins de 5% des congolais sont 
actuellement titulaire dôun compte bancaire et ont 
accès à des services bancaires de base. Les 
succès des Mucodec (mutuelle congolaise 
dô®pargne et de cr®dit) et dôautres soci®t®s 
mutuelles dô®pargne qui d®bloquent du micro 
finance  illustrent amplement la demande des 
congolais ¨ lôacc¯s a des produits de banque.  
 
A travers les Centres de chèques postaux (CCP), 
la poste dispose en effet dôun potentiel ®lev® de 
d®veloppement dôune relation client¯le sur le plan 
bancaire. On estime entre 25 à 30 milles 
fonctionnaires du Congo qui perçoivent leur 
traitement au CCP. Service public de proximité, la 
poste reste une évidence qui laisse croire, sans 
doute, que la future banque postale pourrait bien 
proposer des services financiers de base à une 
clientèle disponible. 
 



 

  

Engagés dans une action concertée susceptible de 
faire rattraper aux pays de la Communauté 
économique des Etats de l'Afrique centrale 
(Ceeac) le retard pris dans le domaine des 
télécommunications et des TIC, les ministres en 
charge du secteur, réuni pour la première fois le 19 
décembre à Douala, ont convenu de mettre en 
place des dispositifs réglementaires et techniques 
en vue d'assurer un meilleur développement des 
télécommunications et des TIC dans la sous-
région.  
 
Organisée par la Ceeac, avec l'assistance des 
organismes tels que le Pnud, l'UIT et la CEA, cette 
réunion, précédé par celle des experts tenue du 14 
au 18 décembre, a servi de cadre de réflexion pour 
permettre aux gouvernements des Etats membres 
de placer les infrastructures de 
t®l®communications au cîur de leurs priorit®s et 
dôen assurer un d®veloppement concert®.  
 
Ainsi, après un diagnostic du secteur, il est apparu 
que le retard pris par les pays de la Ceeac dans ce 
domaine appelle à l'urgence d'une politique et d'un 
cadre réglementaire sous-régional pour accélérer 
la croissance des infrastructures haut débit, afin de 
permettre à la sous-région d'intégrer véritablement 
la société de l'information.  
 

En effet, face aux défis à relever en matière de Tic, 
les ministres qui entendent préserver les questions 
de souveraineté et la sécurité liées aux 
télécommunications, ont dans une déclaration dite 
de Douala, résolu de promouvoir la mise en place 
d'observatoires des télécommunications et des Tic, 
tant au niveau national que régional.  
 
De même, tout en reconnaissant que le manque  
d'harmonisation des réglementations nationales 
empêche le développement efficient du secteur 
des Tic au niveau régional, ils ont convenu de  
 
 

 
mettre en place des dispositions institutionnelles, 
réglementaires et techniques en vue d'assurer un 
meilleur contrôle des flux financiers générés par le 
secteur. 
 
A ce sujet dôailleurs, le ministre Thierry Moungalla a 
été sollicité par ses pairs pour exposer sur 
lôexp®rience congolaise en mati¯re de contr¹le du 
trafic international entrant. En juillet dernier en effet, 
le Gouvernement du Congo à travers son ministère 
des postes et télécommunications, avait mis en 
place, avec le concours dôun partenaire am®ricain, 
un syst¯me permettant ¨  lô£tat congolais de 
recevoir une quote-part pour chaque minute de 
communication internationale. 
 
 Le manque d'harmonisation, à un niveau minimal 
accepté par tous les Etats membres, des 
réglementations nationales, empêche le 
développement efficient du secteur des Tic au 
niveau régional, et l'absence de statistiques fiables 
ne permet pas d'appréhender l'apport du secteur à 
l'économie. 
 

Télécommunications/TIC : Les ministres de la 
CEEAC se réunissent pour la première fois  

Brèvesé 

Pour plus dôinformations sur les activit®s du 
Ministère des Postes, des Télécommunications et 
des Nouvelles Technologies de la Communication, 
Vous pouvez consulter le site personnel du Ministre 
de tutelle à cette adresse : 

http://www.moungalla.info 

 

Cellule de communication : qloubou@yahoo.fr / perseval@gmail.com  

Quôest ce que le gouvernement ®lectronique ? 

Le gouvernement électronique (e-gouvernement) 
est un concept qui est apparu dans 
lôadministration publique vers la fin des ann®es 
1980 dans les pays occidentaux. Certaines 
insistent soit sur la gestion efficace du 
gouvernement (ITA, 1999), soit sur lôam®lioration 
de la qualité des services aux citoyens (Hirst & 
Norton, 1998) ou soit sur une nouvelle 
gouvernance (Alberta, 2000). Selon lôOCDE : 
Côest lôutilisation des TIC, et plus particuli¯rement 
Internet, comme outils pour arriver à une 
meilleure administration. Selon le Canada: Le e-
gouvernement, ou administration électronique, 
côest l'emploi des technologies de l'information et 
de la communication par l'administration pour 
gérer ses relations avec ses administrés ou avec 

d'autres administrations. Selon le Québec : Le 
gouvernement électronique peut être défini 
comme un processus de développement 
institutionnel par lequel les technologies de 
lôinformation et des communications (TIC) sont 
utilisées ou mises à contribution, de manière à 
orienter plus efficacement lôaction du 
gouvernement, pour mieux répondre aux besoins 
du citoyen et de lôentreprise et des membres de 
la société civile. En 2000, les Nations Unies à la 
suite de lôadoption par lôassembl®e g®n®rale de la 
« Déclaration du millénaire », qui présentait une 
vision selon laquelle, « les bénéfices des 
nouvelles technologies devraient être accessibles 
à tous, spécialement dans les domaines de 
lôinformation et de la communication è. 

 
LôUnion Panafricaine des 
Postes célèbre ses 30 ans 
dôexistence  
 
Le ministre des postes, des 
télécommunications et des 
nouvelles technologies de la 
communication prendra part du 
18 au 22 janvier, à Arusha, en 
République Unie de Tanzanie, 
aux festivités marquant le 
30¯me anniversaire de lôUnion 
Panafricaine des Postes 
(UPAP). A lôoccasion, diverses 
activités seront organisées se 
rapportant ¨ lôindustrie postale, 
dont le lancement des timbres 
émis par les pays membres et 
dôun livre comm®moratif de 
lô®v®nement. Le Gouvernement 
de la République y sera 
représenté afin de consolider sa 
position au niveau régional. Le 
ministre Thierry Moungalla 
saisira cette opportunité pour 
échanger avec ses pairs sur les 
questions dôint®r°t commun.  

 
 

Pourquoi un Forum  
e-Gouvernement  au 
Congo? 
 
Les stratégies sur la 
gouvernance électronique à 
travers le monde poursuivent 
des objectifs en matière 
dôefficacit® (am®lioration des flux 
de lôinformation et de la 
communication), de souplesse 
(adaptation facilitée par un 
environnement en mutation), de 
transparence (activités 
administratives mieux connues 
et comprises) et de participation 
(aux processus politiques). Côest 
grâce aux  Technologies de 
lôInformation et de la 
Communication (TIC), que les 
activités gouvernementales et 
administratives se modernisent. 
Il convient cependant de ne pas 
oublier que lô£tat nôest pas 
simplement une institution que 
lôon rationalise par le biais des 
moyens informatiques. On 
constate que, les stratégies en 
matière de gouvernance 
électronique dans le monde 
favorisent les valeurs 
d®mocratiques et  lôimplication 
des citoyens dans le 
développement économique et 
socioculturel. 
 

 

 


